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Modification aux Règlements de la FCA, l’article 5.07 Vote: 
 
Biffer:   
 
Chacune des associations provinciales d’aïkido accréditées par le conseil des gouverneurs 
à titre de membre votant doit nommer un (1) de ses membres en titre pour voter. 
 
Insérer : 
 
Chacune des associations provinciales d’aïkido accréditées par le conseil des gouverneurs 
à titre de membre votant doit nommer (1) de ses membres en titre ou un de ses membres 
associés pour voter. 
 
Les mots, « ou un de ses membres associés » ont été ajoutés. 
 

 


